Congrès ONSMP-ORSPERE des 12, 13 et 14 Octobre 2004 « La santé mentale face aux mutations sociales »


Séance d’ouverture du Congrès
Gérard Colomb
Sénateur Maire de Lyon
Monsieur le Préfet de la Région Rhône-Alpes, Préfet du Rhône, Monsieur le Président du Conseil Régional Rhône-Alpes, Madame l’Adjointe chargée des affaires sociales et de la santé, Monsieur le Directeur Scientifique de l’ORSPERE, Monsieur le Directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation, Monsieur le Directeur Général du CH le Vinatier, Monsieur le Président de la commission médicale d’Etablissement, 

Mesdames et  Messieurs les Elus,
Mesdames et Messieurs,

Je suis heureux d’ouvrir à vos côtés ce congrès important de l’Observatoire Régional sur la souffrance psychique en rapport avec l’Exclusion, et de l’Observatoire National de la Santé Mentale et de la Précarité.

Le thème que vous avez choisi « la santé mentale face aux mutations sociales », le nombre et la qualité des interventions prévues dans le contexte garantissent une réflexion de fond sur les troubles de santé mentale que peut générer l’évolution de nos sociétés où le stress se développe dans toutes les couches de notre société parce que l’individu a de plus en plus de mal à se situer par rapport à un monde en constante évolution, mais en particulier dans la partie de la population la plus précarisée dont il remet en cause l’insertion dans notre société. Si elle n’est pas leur seul apanage, cette question se pose avec une particulière acuité dans nos grandes ères urbaines. En effet, force est de constater que parallèlement, à l’émergence de zones de croissance que constituent ces grandes villes, se développent également en leur sein des quartiers à la marge, véritables zones d’ombre sociale qui concentrent les populations les plus fragiles et les plus précaires. A l’instar des autres grandes villes d’Europe, Lyon n’échappe pas à ce phénomène et nous constatons, sur notre territoire, une augmentation des souffrances. Cela est visible tant au niveau d’une fraction de notre jeunesse que des personnes en situation d’exclusion. Dans l’agglomération lyonnaise, comme dans toutes les autres grandes agglomérations, la santé mentale constitue donc une question omniprésente à laquelle les élus locaux ont à faire face dans leur gestion quotidienne. Leurs rôles et leurs responsabilités sont d’autant plus importants que ces élus de proximité sont en prise directe avec les publics concernés et l’ensemble des dispositifs chargés de ces questions. Malgré, ou peut-être à cause, de l’étendue de ces responsabilités, il faut bien reconnaître les difficultés que les élus éprouvent face aux situations liées aux troubles de la santé mentale.
J’en veux pour preuve nos interrogations lorsqu’il s’agit, pour ne prendre qu’un seul exemple, de prononcer des mesures d’internement provisoire. Ces décisions ne constituent jamais un acte banal car elles influent de manière déterminante sur les conditions de vie de nos administrés et qu’elles questionnent nos pratiques de responsables politiques. 

C’est pourquoi nous sommes particulièrement attentifs aux échanges qui peuvent s’instaurer avec des organismes tels que les vôtres dont les différentes manifestations sont autant de lieux d’échange qui nourrissent notre pensée en matière de santé, et plus largement sur les problèmes de société qui amènent des pans entiers de nos populations à faire l’objet d’une dégradation de leur santé psychique. L’espace de tels espaces de réflexion permanents et pluridisciplinaires, comme celui qui existe autour du Docteur Jean Furtos au sein du Centre Hospitalier du Vinatier, constitue donc un atout considérable pour la réflexion dans notre agglomération. Cette présence au cœur de notre territoire crée un environnement particulièrement propice à l’émergence à Lyon d’une vraie politique en direction de la santé mentale. A titre d’illustration, je voudrais brièvement évoquer quelques exemples : dans deux des neuf arrondissements de Lyon (ceux qui sont le plus en difficulté : le 8ième et le 9ième) avec la mise en place des cellules interface, ces cellules constituent de véritables passerelles entre l’ensemble des acteurs concernés : les services sociaux de la ville et du département, les secteurs de psychiatrie générale et infanto juvénile, les personnels médicaux et paramédicaux mais aussi les services de police, de justice, les bailleurs sociaux et l’ensemble des structures d’insertion socioprofessionnels. L’objectif est de créer une meilleure articulation de la santé mentale et de l’action sociale, de faciliter l’accès aux soins des personnes les plus isolées, de prévenir tout risque d’exclusion par une prise en charge globale et adaptée à  chaque situation. De la même manière, la ville de Lyon a élargi la couverture de son territoire, ces dernières années, à travers la mise en place de Conseils Locaux de Santé Mentale sur trois arrondissements (1er, 5ième et 8ième)  avec la concrétisation d’un 4ième centre dans le 9ième arrondissement. Ces instances, qui ont un ancrage local fort, fédèrent les différentes institutions publiques et associatives pour faciliter les échanges et le partage des savoirs entre les divers intervenants confrontés aux multiples manifestations de la souffrance psychique. Ces réseaux s’avèrent particulièrement efficaces dans la réflexion sur les situations les plus délicates comme la prise en charge des adolescents en crise ou encore les cas de récidive dans les tentatives de suicide. 
A travers ces initiatives, nous entendons faire des questions de santé mentale de vrais éléments de politique publique. Sylvie Guillaume, adjointe aux affaires sociales, a déjà organisé avec le Docteur Furtos une série de réunions rassemblant l’ensemble des acteurs sociaux de la ville. Vous avez organisé déjà une première réflexion avec un certain nombre d’acteurs de la santé publique en France. Je dois dire que ces problèmes sont bien évidemment des problèmes qui concernent l’ensemble des pays. Il se trouve que le 11 novembre prochain, nous aurons à Vienne une réunion des Euro Cities, réseau qui rassemble 115 des plus grandes villes européennes et l’un des sujets à l’ordre du jour de cette réflexion des maires de ces grandes ville sera justement le problème de la santé mentale  et les problèmes de gestion sociale de la ville. C'est-à-dire que le problème que vous traitez aujourd’hui interpelle profondément les élus des grandes villes qui sont amenés à y faire face dans leur gestion quotidienne. L’écho de vos travaux, au travers des publications que vous en ferez, pourra permettre à de tels élus d’améliorer leurs connaissances et de travailler sur ces questions avec une réflexion plus profonde.
Merci donc à vous pour l’organisation à Lyon de ce colloque.
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